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•

PREAMBULE 

Préalablement au vote du budget primitif, le débat d’orientation budgétaire (DOB) permet de

discuter des orientations budgétaires de la collectivité et d'informer sur sa situation. 

Le débat d’orientation budgétaire représente une étape essentielle de la procédure budgétaire

des collectivités. Il participe à l’information des élus et favorise la démocratie participative des

assemblées délibérantes en facilitant les discussions sur les priorités et les évolutions de la

situation financière d’une collectivité préalablement au vote du budget primitif.
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Les Objectifs du DOB : 

Discuter des orientations budgétaires de la collectivité

Informer sur la situation financière
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Dispositions légales : 

Contexte juridique ordinaire

Le DOB est une étape obligatoire dans le cycle budgétaire des régions, départements, communes

de plus de 3 500 habitants, des EPCI et syndicats mixtes comprenant au moins une commune de 3

500 habitants et plus (Art. L.2312-1, L.3312-1, L.4312- 1, L.5211-36 et L5622-3 du CGCT). 

En cas d’absence de DOB, toute délibération relative à l’adoption du budget primitif est illégale

(CAA Marseille, 19/10/1999, « Commune de Port-la-nouvelle »)
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Délai :

-> 2 mois 

Selon la jurisprudence, la tenue du DOB constitue une formalité substantielle. Conséquence, toute délibération sur le 

budget qui n’a pas été précédée d’un tel débat est entachée d’illégalité (TA Versailles 28/12/1993, commune de 

Fontenay-le-Fleury; TA Montpellier 11/10/1995, M. Bard c/ commune de

Bédarieux; TA Lyon 07/01/1997, Devolfe; TA Paris 04/07/1997, M Kaltenbach; TA Montpellier 05/11/1997, préfet de 

l’Hérault c/ syndicat pour la gestion du collège de Florensac).

Le budget primitif est voté au cours d’une séance ultérieure et distincte, le DOB ne peut intervenir ni le

même jour, ni à la même séance que le vote du budget (T.A. de Versailles – 16 mars 2001 – M Lafond

c/commune de Lisses).
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Avant l’examen du budget, l’exécutif des communes de plus de 3 500 habitants, des EPCI qui comprennent au moins une 

commune de plus de 3 500 habitants, des départements, des régions et des métropoles présente à son assemblée délibérante 

un rapport sur : 

les orientations budgétaires : évolutions prévisionnelles de dépenses et recettes (fonctionnement et investissement), en 

précisant les hypothèses d’évolution retenues notamment en matière de concours financiers, de fiscalité, de tarification, de 

subventions et les évolutions relatives aux relations financières entre une commune et l’EPCI dont elle est membre, 

les engagements pluriannuels envisagés : programmation des investissements avec une prévision des recettes et des dépenses, 

la structure et la gestion de la dette contractée, les perspectives pour le projet de budget, en précisant le profil de dette visé pour 

l’exercice. 
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L’absence de communication aux membres de l’assemblée délibérante de ce rapport constitue un vice 

revêtant un caractère substantiel et justifie l’annulation de la délibération d’adoption du budget primitif 

dans la mesure où elle est intervenue à l’issue d’une procédure irrégulière. Nouvelle obligation depuis la 

Loi de programmation des finances publiques 2018 - 2022 : faire figurer les objectifs d’évolution des 

dépenses réelles de fonctionnement et du besoin de financement de la collectivité.

(Références législatives : Art. 8 et 20, Ordonnance du 26 août 2005, CAA Douai 14/06/2005, commune 

de Noye ; TA Nice 10/11/2006, M. Antoine Di Lorio c/ commune de La Valette-du- Var ; TA Nice 

19/01/2007, M. Bruno Lang c/ commune de Mouans-Sartoux, Art. L.2121-12, L.3121-19 et L.4132-18 

du CGCT ; CAA Lyon, 09/12/2004, « Nardone », décret n°2016-841 du 24/06/2016)
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Délibération

Obligatoire, elle permet de prendre acte de la tenue du DOB et de prémunir les collectivités contre 

un éventuel contentieux engagé par un tiers devant une juridiction administrative.
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Contexte macro-économique

France : la croissance est plus résiliente qu’attendu
Après un fort ralentissement de l’activité économique en 2022 (+2,6 % après +6,8 % en 2021), la 

croissance économique s’est montrée plus forte qu’attendu au premier semestre de 2023, sur fond de 

dynamisme du commerce extérieur.
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En 2022, l’impact de la forte accélération des prix de l’énergie sur les consommateurs a été limité par la mise en place d’un bouclier énergétique. L’inflation globale 

annuelle s’était ainsi établie à +5,9%, parmi les plus faibles observées dans l’Union Européenne.

En 2023, la levée de la remise carburants et la hausse des tarifs du gaz et de l’électricité dès le 1er janvier ont entraîné un regain de pressions inflationnistes avec 

un pic de l’IPCH global atteint à +7,3% sur un an en février 2023.

Depuis, et à l’instar des autres économies développées, le processus de désinflation est engagé en France. 

Pour les prix de l’énergie, la tendance a été plus irrégulière en lien avec la hausse des cours du pétrole et l’augmentation des tarifs réglementés de l’électricité.

Le contexte de tensions au Moyen-Orient et d’incertitudes, pourrait constituer un risque haussier sur le scénario d’inflation, notamment énergétique, à très court 

terme. Nous pensons que la hausse des prix du pétrole pourrait être un frein à la désinflation sans pour autant en inverser la tendance.
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Il est à noter pour 2023 que la commune s’est vu reprendre 32 852€, qui avait été accordé au titre 

du filet de sécurité (arrêté du 13 octobre 2023).
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• Il s’agit 

Ce graphique présente la revalorisation des valeurs locatives, qui servent de base au calcul 

de la taxe foncière.
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Contexte communal
Situation (2023) et orientations budgétaires de VALDOIE pour 2024

Evolution dépenses réelles de fonctionnement depuis 2019

• Evolution dépenses réelles de fonctionnement depuis 2019

Budget principal
CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023

(€) (€) (€) (€) (€)

Dépenses réelles de 

fonctionnement
3 689 972 3 589 635 4 084 487 4 306 788 4 563 088

Charges chapitre 011 

charges à car. général
923 956 796 878 969 064 906 524 971 188

Chapitre 012 Personnel 2 062 222 2 083 531 2 675 272 2 840 326 2 847 142

Chapitre 014 

atténuations produits
1 524 1 716 18 853 29 681 27 578

Chapitre 65 autres 

charges de gestion 

courante

539 203 506 919 294 478 401 494 542 929

chapitre 66 charges 

financières
162 350 139 911 123 830 122 894 169 215

Chapitre 67 charges 

exceptionnelles
716 60 679 2 988 3 593 261

Chapitre 68 Dotation 

aux provisions
0 0 0 2276 4772

✓Les dépenses réelles de fonctionnement ont augmenté de 5,95%, dû essentiellement 

à l’augmentation des chapitres 65 et 66.

✓L’augmentation de 7,13% du chapitre 011 provient de l’inflation des différentes 

lignes de charges courante Fluides, entretien matériels…) mais elle a été atténuée grâce 

à la diminution de consommation d’électricité (Passage aux LEDs dans les bâtiments 

communaux et pour une partie de l’éclairage publique ainsi que son extinction la nuit)

✓La masse salariale de la commune restant stable, le chapitre 012 n’a pas été impacté 

par une hausse non contenue. Pour rappel, la différence entre 2020 et 2021 s’explique 

par l’intégration de plusieurs agents du budget CCAS vers le budget Ville (notamment 

celui de la crèche).

✓L’augmentation de plus de 35% sur le chapitre 65 s’explique par le remboursement 

de l’acompte du filet de sécurité énergétique (32K) dont l’éligibilité a été annulée cet 

automne. 

De plus le versement du SMAGA (67K versé en 2022) a dû changer de chapitre. Donc 

nous avons effectué une écriture d’ordre en dépense mais aussi en recette que nous 

retrouverons au Chapitre 73  

✓Les 47000 euros d’augmentations des charges financières sont la conséquence de 

l’augmentation du taux du livret A et de l’euribor qui impactent nos remboursements 

d’emprunts. A ce titre l’étude effectuée avec toutes les banques pour une renégociation 

des prêts contractés par la commune n’a pas été retenue.

En effet, malgré les efforts des organismes bancaires, les liquidités que nous aurions 

gagnées durant les 3 prochaines années étaient inférieures au cout global des emprunts 

en fin de remboursements.
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CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023

(€) (€) (€) (€) (€)

Achat de prestations 

de services (6042)
107 521 70 517 105 773 112 253 146 420

Énergie–électricité 

(60612)
239 433 179 572 195 263 282 062 298 476

Contrat de 

prestation de 

services (611)

90 168 50 288 3 868 1 950 21 364

Remboursement des 

autres organismes 

(62878)
25 868 8 926 7 659 6 565 5470

✓ Article 6042 : Augmentation du prix des repas de la 

cantine qui n’a pas été compensé par une augmentation 

des repas et des projets pédagogiques à la crèche, l’ALSH, 

et au club ADOS. L’Etat et la CAF ont largement contribué 

au financement de ces projets. 

✓ Article 611 : toutes les dépenses liées aux contrats 

d’entretien (ramonage, chaudières, chauffage, extincteurs, 

vérification gaz et électricité des bâtiments et 

blanchisserie) sont imputées depuis 2023 à cet article 

budgétaire (précédemment au 615221).

✓ Comme expliqué précédemment le coût supplémentaire au 

niveau énergétique de 5,8% a été contenue grâce à 

l’extinction nocturne de l’éclairage publique mais aussi 

grâce aux efforts des agents qui ont vu la température 

ambiante réduite pour être conforme aux préconisations 

fixées.
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Evolution recettes réelles de fonctionnement depuis 2019 :

BUDGET PRINCIPAL
CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023

(€) (€) (€) (€) (€)

Recettes réelles de 

fonctionnement
4 279 077 4 699 903 4 497 625 4 808 697 5 523 829

Chapitre 013 

atténuations de 

charges

126 251 151 080 152 763 70 819 100 739

Chapitre 70 

produits de 

services

280 000 204 901 337 249 398 974 427 619

Chapitre 73 et 731 

5

2 904 662 2 910 946 3 083 881 3 131 455 3 486 239
Fiscalité et Impôts 

et taxes)

Chapitre 74 

dotation
642 143 676 822 774 850 922 057 875 438

Chapitre 75 

produits gestion
115 817 100 246 110 145 261 088 489 966

Chapitre 77 

produits 

exceptionnels

210 203 655 903 38 736 23 660 143 023

Chapitre 78 reprise 

provisions
0 0 0 644 802

✓ L’augmentation des recettes de fonctionnement à la hauteur de 715 132 euros est due à 

l’augmentation des taxes locales mais aussi à une subvention exceptionnelle octroyée par Mme 

la Ministre des collectivités Territoriales après plusieurs entrevues avec la Ministre et la 

Préfecture de Belfort.

✓  Une meilleure gestion du ratio encadrants / enfants dans les structures ALSH et Crèche, a 

produit, encore cette année, l’effet escompté, produisant une augmentation de 7% au chapitre 

70  

✓ Le chapitre 013 est malheureusement en progression de 42 % mais s’explique par 

l’augmentation d’agents en maladie de longue durée.

✓ Le chapitre 75, a largement augmenté grâce à la vente de certains biens immobiliers mais aussi 

à une deuxième avance, (150 000 euros).

Il reste 100 000 euros de préjudice matériel en attente de paiement, de 

remboursement du sinistre incendie par l’assurance. 

✓ Malgré une diminution par rapport à 2022 suite à plusieurs rattrapages effectuées l’année 

passée, le chapitre 74 (CAF pour l’ALSH et Crèche) arrive à une valeur à peu près stable mais 

peut fluctuer suivants les projets proposés dans les différentes structures.

✓ Le chapitre 73 et 731 n’appellent pas d’autres commentaires que celui de l’augmentation des 

taxes locales précédemment cité et de l’écriture d’ordre du SMAGA.
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BUDGET PRINCIPAL CA 2019 CA 2020 CA 2021 CA 2022 CA 2023 Orientations 2024

Dépenses 

d’investissement 753 017 175 356 498 908 51 251 149 484
Hors dette

FC TVA 772 286 125 696 21 883 71 506 7 879

Subvention 

d’investissement
141 558 150 292 290 820 56 195 36 850

Autres recettes (TA) 

+ 165 cautions
17 745 8 126 6 216 9 186 14 990

Emprunt 396 673 0 0 0 0 0

Dette au 1er janvier 10 540 858 10 519 705 9 502 555 8 106 319 7 501 078 6 895 934

Dette 31 décembre 10 519 705 9 502 555 8 106 319 7 501 078 6 895 934
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Bilan budgétaire 2023 :

Dépenses : 

✓ Les dépenses de fonctionnement ont été dans leur ensemble maitrisées si l’on s’en réfère au résultat positif du budget de 

fonctionnement

✓ La masse salariale n’a pas augmenté l’an dernier. Cette année dernière a vu également la suppression du service de police municipale 

(avec la mutation d’un agent à la fin de l’été dernier).

✓ Il est à noter que la commune a remboursé en fin d’année les deux lignes de trésoirerie souscrites, pour un total de 500 000€.

Recettes : 

✓ La municipalité s’est vue contrainte d’augmenter la fiscalité pour 2023, ce qui a permis de dégager des marges de manœuvre 

supplémentaires pour la commune.

✓ Par ailleurs, la subvention ministérielle va permettre de nous projeter dans cette deuxième partie de mandat d’une manière plus 

sereine et nous permettra d’investir pour l’avenir.

✓ Les investissements ont été à l’image du budget primitif et les engagements pris en début d’année 2023 ont été tenus dans leur 

ensemble.
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ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES DE VALDOIE POUR 2024

Dépenses de fonctionnement :   

Les charges à caractère général : 

Elles seront en augmentation :

✓ Augmentation des projets à la crèche, l’ALSH, club Ados (qui sera compensée par des recettes provenant de la CAF et 

de l’Etat)

✓ L’augmentation (121%) de l’assurance « dommages aux biens » et « flotte de véhicules » (cela s’inscrit dans un 

contexte national pour les assurances des collectivités)

Il faut continuer à rechercher à faire des économies d’énergie :

✓ Isolation Thermique des bâtiments de la commune 

✓ Intensifier notre politique de remplacement de l’éclairage publique par des Leds

✓ Suite aux études effectuées et en cours, changement des chaudières ou du type de chauffage des bâtiments 

communaux afin d’être plus performant (un projet de réseau de chaleur est actuellement à l’étude à l’échelle du Grand 

Belfort afin de bénéficier de la chaleur fatale de l’usine d’incinération du SERTRID)

C’est ainsi que nous pourrons faire baisser les charges à caractère générale.
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Les charges de Personnel :

✓ Suite à la réorganisation des services mis en place tout au long des 2 dernières années, les charges du personnel 

devraient rester stables malgré quelques adaptations nécessaires au bon fonctionnement des services.

Autres charges de gestion courante

✓ Mise en place de la cantine à 1 euro (ce qui permettra de diminuer l’impact des impayés tout en allégeant la charge pour 

familles les plus modestes)

✓ Continuer notre politique d’aide aux associations suivant le règlement adopté.

Charges financières (Intérêts des emprunts)

✓ Les charges financières ne devraient pas augmentés sauf si les taux d’intérêt des emprunts contractés sont impactés par la 

fluctuation du livret A ou de l’Euribor comme en 2023.

Charges exceptionnelles 

✓ Sauf imprévu, il n’y en a pas de prévue
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Les recettes de Fonctionnement :

Produits de services

✓ Il faut continuer absolument à suivre les impayés à l’ALSH et à la crèche et suivre la mise en place de la cantine à 1 euro.

Dotations

✓ Nous demeurons en attente d’une éventuelle revalorisation de la DGF de la commune,

✓ Notre DGF devrait aussi être réévaluée, à partir de 2025, suite à l’actualisation du périmètre des Quartiers Prioritaires de la 

politique de la Ville intégrant une plus large partie de la commune de Valdoie dans l’un des 7 QPV du Territoire de Belfort 

« Arsot- Rives du Martinet ».

Impôts et taxes

Stabilité fiscale : il n’y aura pas d’augmentation des taxes locales de la commune en 2024.

La révision des bases de Valdoie afin de permettre une équité entre les administrés doit débuter prochainement.
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Dépenses d’investissement :

Maitriser les investissements en considérant que la priorité pour 2024 sera :

✓ La sécurité routière et l’entretien des rues de la commune.

✓ Poursuite du remplacement de l’éclairage publique par des Leds

✓ Implantation de panneaux photovoltaïques sur la toiture de la Mairie avec autoconsommation partielle

✓ Remplacement des chaudières du centre Jean Moulin et du Gymnase 

✓ Installation du système E-Boo (éclairage automatique du stade du Monceau pour les hélicoptères de secours)

✓ Acquisition d’une auto-laveuse pour l’entretien du gymnase
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Recettes d’Investissement :

✓ Les demandes de subventions pour nos projets aux différentes collectivités CD90, GBCA, à l’Etat (DETR, DSIL, 

amende de police, fonds Vert) Union Européenne.

✓ Pour rappel, les projets ne peuvent être subventionnés qu’à hauteur de 80% maximum. Il restera toujours au 

minimum 20% à la charge de la commune, il est évident que chaque plan de financement des investissements sera 

établi avec précision afin de ne pas mettre en péril le budget global de la commune qui commence à revenir, après 

3 années difficiles, à une situation favorable.

✓ La vente du local de l’ancienne poste n’est pas encore finalisée, mais des acheteurs ont fait part de leur intérêt,

✓ L’ancienne crèche (actuellement occupée par l’école Montessori) va également être mise officiellement à la vente.
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Analyse financière de l’emprunt 

Etat de la dette sur 20 ans
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Courbe de remboursement des annuités
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CAF BRUTE et CAF NETTE 

LE CALCUL EST ESTIMATIF POUR 2023 

Pour rappel :

Epargne Brute = recettes réelles de fonctionnement – dépenses réelles de fonctionnement (hors recettes et dépenses exceptionnelles).

Epargne Nette = épargne Brute – le remboursement du capital des emprunts de l’année (chap. 16) + dépenses au compte 16449 + dépenses au 

compte 166 (refinancement dette).

Concernant 2023 : 

Epargne Brute = 5 523 829 (recette réelle) - 4 563 088 (dépense réelle)

+  (dépense exceptionnelle)

                                                 - 300 000 (recette exceptionnelle)   = + 660 741 €

CAF Brute = 660 741 €

Epargne Nette = 660 741 (épargne brute)

               -  605 385 (capital remboursé)

               + (refinancement dette) = + 55 356 €

La  CAF nette s’élève ainsi à 55 356 €
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L’épargne nette est pour la première fois positive, ce qui est le fruit d’une gestion rigoureuse du budget communal mais auss i 

du recours au levier fiscal qui a influencé grandement sur le résultat.

Il est nécessaire de poursuivre les efforts afin de pouvoir investir pour l’avenir, tout en garantissant la stabilité fiscale pour les 

contribuables valdoyens.

Historique de la CAF nette de la commune :

• 2020 : - 136 148

• 2021 : - 187 092

• 2022 : - 103 090

• 2023 : + 55 356
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Dans un contexte qui continue à être marqué par des incertitudes, notamment quant aux 

dotations de l’Etat ou à l’inflation qui demeure élevé, il est nécessaire de poursuivre les 

efforts de gestion rigoureuse engagés depuis 2020.

Notre action vise à poursuivre l’action déterminée que nous menons pour les priorités 

suivantes : 

➢  Maintenir un niveau de service public de qualité pour l’ensemble des habitants, 

➢Agir pour les solidarités du quotidien, 

➢ Investir pour l’avenir en faveur de la transition énergétique.

Publié le : 28/03/2024 16:45 (Europe/Paris)
Collectivité : Valdoie
https://www.mairievaldoie.com/documents_administratifs/8360


